
Le Programme d’appui à
l’inclusion est offert par des
consultantes ressources qui

soutiennent les enfants de 12 ans
ou moins. Les enfants doivent

fréquenter une garderie agréée
ou un centre pour l’enfant et la

famille ON y va dans le district de
Nipissing. Les consultantes sont

des éducatrices de la petite
enfance inscrites (EPEI) qui font la
promotion d’un soutien inclusif de
qualité dans tous les programmes

du district.

Les consultantes ressources se
concentrent sur la croissance et
le développement globaux de
l’enfant. Cela comprend les
besoins physiques, sociaux,
émotionnels, cognitifs et de

communication. L’équipe assure
aussi des services de gestion de
cas au besoin. Lorsque l’enfant

atteint l’âge d’entrer à l’école, la
consultante appuie les parents ou

tuteurs afin d’assurer une
transition en douceur entre les

programmes pour la petite
enfance et la maternelle. Les

consultantes proposent aussi des
activités de perfectionnement

pour les éducatrices et
éducateurs de la petite enfance

dans le district de Nipissing.

 Programme d’appui à l’inclusion

Le point de départ est lorsqu’une
éducatrice ou un éducateur, une
superviseure ou un superviseur,
un parent ou un tuteur soulève
des inquiétudes au sujet des
progrès d’un enfant ou d’un

groupe. Le personnel discute de
ces préoccupations avec la
consultante ressource qui
soutient le programme. La

consultante examine le
questionnaire LookSee et/ou
ASQ de l’enfant, puis observe

l’enfant pour mieux comprendre
les préoccupations. Ensuite

l’équipe détermine les services
appropriés pour soutenir l’enfant. 

 Quand nous contacter

 Qu’est-ce que le Programme
d’appui à l’inclusion?

 Quels sont les services de
soutien? 


